
Conditions de ressources et points de charge ( annexe 3 de la circulaire n° 2013-0011 du 18-7-

2013) 

  

1 - Conditions de ressources 

Principe 

Les plafonds de ressources ouvrant droit à une bourse d'enseignement supérieur sur critères 

sociaux font l'objet, chaque année, d'un arrêté publié au Journal officiel de la République 

française. 

Les revenus retenus pour le calcul du droit à bourse sont ceux perçus durant l'année n-2 par 

rapport à l'année de dépôt de la demande de bourse et, plus précisément, ceux figurant à la 

ligne « revenu brut global » ou « déficit brut global » du ou des avis fiscaux d'imposition, de 

non imposition ou de non mise en recouvrement, de restitution ou de dégrèvement. Sont 

également pris en compte les revenus perçus à l'étranger, dans les collectivités d'outre-mer et 

en Nouvelle-Calédonie ainsi que les revenus soumis au taux forfaitaire et ne figurant pas à la 

ligne précitée de l'avis fiscal. 

1.1 Dispositions particulières 

Dans les situations attestées par une évaluation sociale révélant l'incapacité de l'un des parents 

à remplir son obligation alimentaire, une bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux 

pourra être accordée sur la base du seul revenu du foyer fiscal concerné. 

1.1.1 Parent isolé  

Si sur la déclaration fiscale du parent de l'étudiant figure la lettre « T » correspondant à la 

situation de parent isolé (définie à l'article L. 262-9 du code de l'action sociale et des 

familles), les revenus du seul parent concerné sont pris en compte. Il en est de même si le 

parent qui a la charge de l'étudiant peut justifier du versement de l'allocation parent isolé ou 

du revenu de solidarité active au titre de la situation de parent isolé. 

1.1.2 Parents de l'étudiant séparés (divorce, séparation de corps, dissolution du Pacs, 

séparation de fait) 

En cas de séparation, les revenus pris en compte sont ceux du parent ayant à charge le 

candidat, sous réserve qu'un jugement prévoie pour l'autre parent l'obligation du versement 

d'une pension alimentaire. 

En l'absence d'un tel jugement, les ressources des deux parents sont prises en compte. 

En l'absence d'un tel jugement et dans le cas du versement volontaire d'une pension 

alimentaire, les revenus des deux parents sont pris en compte en veillant à ne pas 

comptabiliser deux fois la pension alimentaire. 



Dans le cas de l'étudiant majeur ne figurant pas sur le jugement de divorce, il convient de 

retenir les ressources soit du parent qui a la charge fiscale de l'étudiant soit de celui ou ceux 

qui lui versent directement une pension alimentaire. 

En l'absence de la mention du versement d'une pension alimentaire dans le jugement de 

divorce, les ex-conjoints peuvent attester du fait, dûment constaté et fiscalement reconnu, que 

chacun d'entre eux a la charge d'un de leurs enfants au moins ; il conviendra alors d'examiner 

le droit à bourse sur la base du seul revenu du foyer fiscal concerné. 

1.1.3 Remariage de l'un des parents de l'étudiant 

Lorsque le nouveau conjoint prend fiscalement à charge un ou des enfants étudiants issus du 

premier mariage de son conjoint, le droit à bourse de ces étudiants doit être examiné en 

fonction des ressources du nouveau couple constitué. 

À défaut, les dispositions du point 1.1.2 s'appliquent. 

1.1.4  Pacte civil de solidarité 

Lorsque le pacte civil de solidarité concerne les deux parents de l'étudiant, les revenus des 

deux parents sont pris en compte. 

Si l'un des deux membres du couple n'est pas un parent de l'étudiant, le droit à bourse doit être 

apprécié, selon les cas, en fonction des dispositions du point 1.1.3 ci-dessus. 

1.1.5  Union libre (concubinage) 

Lorsque le concubinage ou l'union libre concerne les deux parents de l'étudiant, les revenus 

des deux parents sont pris en compte. 

Si l'un des deux membres du couple n'est pas le parent de l'étudiant, les dispositions du point 

1.1.2 ci-dessus s'appliquent. 

1.1.6 Étudiant français ou ressortissant d'un État membre de l'Union européenne autre que la 

France, d'un autre État partie à l'Espace économique européen ou de la Confédération suisse 

dont les parents résident et/ou travaillent à l'étranger 

Pour l'étudiant français, le consulat de France doit transmettre, à titre confidentiel, les 

éléments permettant d'évaluer les ressources et les charges familiales, et notamment une 

appréciation sur le niveau des revenus compte tenu du coût de la vie locale. 

L'étudiant européen dont les parents ne résident pas sur le territoire français doit présenter 

toutes les pièces nécessaires à l'examen de son droit à bourse : soit un avis fiscal ou un 

document assimilé portant sur l'année n-2, soit, en l'absence d'un tel document, les fiches de 

salaire du ou des parents, du tuteur légal ou du délégataire de l'autorité parentale portant sur 

les trois derniers mois de l'année n-2. Les ressources ainsi obtenues, transposées 

éventuellement en euros et après réintégration du montant de l'impôt payé lorsque celui-ci est 

directement prélevé à la source, constituent le « revenu brut global » de la famille qui doit être 

pris en compte comme celui retenu en France. 



1.1.7 Étudiant de nationalité étrangère 

Cet étudiant doit joindre à son dossier de candidature une attestation sur l'honneur du ou des 

parents, du tuteur légal ou du délégataire de l'autorité parentale l'ayant à charge indiquant si 

des revenus sont perçus à l'étranger et, dans l'affirmative, leur montant en euros. Dans ce cas, 

ces revenus seront ajoutés au « revenu brut global » figurant sur l'avis fiscal établi en France. 

 


